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L’épreuve écrite d’admissibilité consiste : 
 

- en une rédaction, à partir d’un dossier à caractère administratif, d’une note 
permettant de vérifier les qualités de rédaction, d’analyse et de synthèse du candidat 
ainsi que son aptitude à dégager des solutions appropriées ; 
 

- à répondre à une ou deux questions qui peuvent être en rapport avec le dossier 
documentaire et permettant de vérifier les connaissances administratives générales du 
candidat et sa connaissance de la gestion des ressources humaines dans les 
administrations publiques. 
 
 
{Durée : quatre heures ; (coefficient 4 dont coefficient 1 pour la ou les questions)} 
 

 
********** 

 
 
 
Avant de commencer la lecture du dossier, il vous est recommandé d’en vérifier la 
composition et, le cas échéant, de signaler immédiatement aux surveillants toute anomalie 
(page manquante, document illisible…).  
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SUJET du concours interne des IRA : mardi 17 février 2015 
 

 
 

 
I - Rédaction d’une note 

 
 
Vous êtes affecté(e) à l'Université de X en qualité de responsable du service des affaires 
juridiques. 
Le Directeur Général des Services vous demande de rédiger une note relative aux principales 
modifications de la gouvernance des universités. Par ailleurs, il vous est demandé de faire 
ressortir les points de vigilance concernant  le renouvellement du Conseil d’Administration et 
du Conseil Académique qui aura lieu prochainement. 
 

********** 
 

Documents joints (3 documents – 20 pages) 
 
 
-  Document n° 1 : (5 pages) 
 Extrait du Code de l’éducation 

 
- Document n° 2 : (4 pages) 
 Lettre du ministre de l’éducation nationale relative à la composition de la formation du 

conseil académique des universités compétente pour examiner les questions 
individuelles relatives aux enseignants-chercheurs, autres que les professeurs des 
universités. 

 
- Document n° 3 : (11 pages) 
 
 Lettre de la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche relative à la mise en 

œuvre des mesures transitoires de la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à 
l’enseignement supérieur et à la recherche pour l’organisation des établissements. 

Fiche Annexe – Lecture des dispositions transitoires de la loi 
 
 
 

II – Questions : 
 

1) La Charte de la mobilité dans la fonction publique de l’Etat 
 
2) Les missions de la Cour des comptes 
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